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41. Le secrétaire de l’Ordre doit informer le candidat
par écrit de la décision du Comité administratif dans les
30 jours suivants. La décision du Comité administratif
est finale.

42. Lorsqu’il est établi que le candidat a complété
avec succès les activités prescrites par une décision du
Comité administratif rendue conformément au paragra-
phe 2° de l’article 40, le Comité administratif reconnaît
l’équivalence de stage. Le secrétaire de l’Ordre informe
le candidat par écrit dans les 30 jours qui suivent la date
de la reconnaissance.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

43. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les autres conditions et modalités de délivrance des permis
de la Chambre des notaires du Québec, approuvé par le
décret numéro 593-98 du 29 avril 1998, et le Règlement
sur les normes d’équivalence de formation pour la déli-
vrance d’un permis de la Chambre des notaires du
Québec, approuvé par le décret numéro 1430-92 du
23 septembre 1992.

44. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41799

Projet de règlement
Loi sur la santé publique
(L.R.Q., c. S-2.2)

Carie dentaire
— Concentration optimale en fluor

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement fixant la concentration
optimale en fluor pour prévenir la carie dentaire », dont
le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le
ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à fixer la concentration
optimale en fluor de l’eau potable lorsqu’elle est fluorée
pour prévenir la carie dentaire.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant au Dr Bernard Laporte, dentiste-conseil,
Direction générale de la santé publique, ministère de la
Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy,

11e étage, Québec (Québec) G1S 2M1 ; téléphone :
(418) 266-6758 ; télécopieur (418) 266-4609 ; courriel :
bernard.laporte@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de quarante-cinq jours
susmentionné, au ministre de la Santé et des Services
sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage, Québec
(Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé
et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement fixant la concentration
optimale en fluor pour prévenir
la carie dentaire
Loi sur la santé publique
(L.R.Q., c. S-2.2, a. 57)

1. Aux fins de l’application de l’article 57 de la Loi
sur la santé publique (L.R.Q., c. S-2.2), la concentration
optimale en fluor pour prévenir la carie dentaire est
fixée à 0,7 milligramme par litre d’eau.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41816

GAGNONTO
Projet de règlement
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